
Vous avez télédéclaré votre dossier PAC et vous souhaitez apporter une modification.
Voici la marche à suivre.

Jusqu’au 15 mai 

Vous pouvez modifier votre déclaration sur Telepac.

Se connecter à nouveau sur son compte Telepac / Dossier PAC

Cliquer sur Modifier après dépôt

Confirmer modification : le statut du dossier

passe de « Signé » à « En modification »

Effectuer les modifications souhaitées

Ne pas oublier de retourner à « Dépôt de dossier » pour signer à nouveau

DDT de la Moselle 

PAC :
Comment modifier sa déclaration



Après le 15 mai

En cas de modification par rapport à l'assolement déclaré, vous devez le signaler dès que possible par l'envoi
d'un formulaire  de modification d’assolement.

Adresse : DDT de Moselle / SERAF 17 quai Paul Wiltzer BP 31035 57036 METZ Cedex. 

Ce formulaire est disponible sur Telepac pour téléchargement et impression


